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Question de droit à la famille

Par lilo62120, le 21/07/2013 à 11:49

bonjour il y a 3 mois j'ai signér les papiers du divorce chez l'avocat et monsieur n'arrête pas de
me menacer par rapport à ma fille de 17 ans et la voiture et autre a t-il le droit de faire ça alors
qu'on a signé chez l'avocat on n'est pas encore passé devant le jugern merci de m'aider car je
ne sais plus quoi faire

Par Marion3, le 21/07/2013 à 16:57

Bonjour,rnrnS'agit t'il d'un divorce par consentement mutuel ?rnrnCdt

Par lilo62120, le 21/07/2013 à 18:21

oui

Par Marion3, le 21/07/2013 à 18:32

Un divorce par consentement mutuel veut dire qu'il y a accord sur tout ... A priori, ce n'est pas
le cas.rnrnrnVous pouvez toujours demander un rendez-vous à votre avocat commun et lui
expliquer la situation et si nécessaire, modifier ce divorce et prendre votre propre
avocat.rnrnCordialement.



Par lilo62120, le 21/07/2013 à 18:38

merci pour votre réponse
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